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DES DONNÉES ENCOURAGEANTES POUR L’HÔTELLERIE 
 

Longueuil, le 26 avril 2024 - L’Association hôtellerie du Québec ainsi que l’Association hôtelière de la région 

de Québec et l’Association hôtelière du Grand Montréal se réjouissent des chiffres dévoilés jeudi par le 

ministère du Tourisme qui révèlent que 90% des annonces diffusées sur les services en ligne AIRBNB et 

VRBO sont conformes aux exigences de la loi, soit 32% de plus que lors du mois d’août 2023, juste avant 

l’application de la nouvelle loi. 

Malgré un son de cloche inquiétant reçu par certaines autorités municipales pas plus tard que la semaine 

dernière, c’est rassurant de constater que la nouvelle loi, que nous avions fortement appuyée, semble 

porter fruit. Consultez le communiqué du ministère du Tourisme. 

 

DIMINUTION DES AMENDES 

Cependant, le nombre d'inspections menées par Revenu-Québec est demeuré plutôt stable dans la 

dernière année et le total des amendes a même diminué d'environ un demi-million de dollars.   

 

Activités d’inspection 2022-2023 

(Au 31 mars) 

2023-2024 

(Au 31 mars) 

Inspections 2855 2888 

Total des constats d’infraction 1685 1658 

Total des condamnations 1343 1184 

Total des amendes 5 465 400 $ 4 997 321 $ 

 

Sans surprise, c’est dans la région de Montréal où il y a eu le plus d’amendes imposées, suivie de loin par la 

région des Laurentides et ensuite Québec. 

 

 

Régions 

Total des 

inspections au 31 

mars 2024 

Total des 

condamnations au 31 

mars 2024 

Total des amendes 

au 31 mars 2024 

Montréal 707 363 1 566 050$ 

Laurentides 210 167 694 425 

Québec 288 73 358 466$ 

 

 

« Nous demeurons donc aux aguets puisque nous demandions plus d’inspecteurs pour débusquer les 

hébergements touristiques qui opèrent illégalement.  En espérant que la diminution des amendes ait un lien 

direct avec la diminution de l’hébergement illégal », précisent les trois PDG des associations,  Véronyque 

Tremblay de l’AHQ, Alupa Clarke de l’AHRQ et Eric Hamel de l’AHGM. 

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/loi-sur-l-hebergement-touristique-des-resultats-concrets-apres-l-entree-en-vigueur-des-nouvelles-dispositions-899576072.html


 

Par ailleurs, nous sommes toujours en attente du registre public qui était prévu dans la loi afin que la 

population puisse vérifier la validité des numéros dans les annonces.  Malheureusement, nous avons appris 

lors des crédits budgétaires que ce n'est pas avant l'automne qu'il sera mis en place par voie règlementaire.    

 

 
 

À l’aube de la saison estivale, nous vous invitons à partager la campagne publicitaire du ministère du 

Tourisme sur le thème Peu importe l’hébergement touristique, afficher le numéro et le certificat, c’est 

obligatoire.  

 

À propos de l’AHQ  

L’AHQ a pour mission de représenter, guider et défendre les intérêts de l’hébergement touristique du 

Québec en visant l’excellence pour un environnement économique florissant. Positionner l’industrie de 

l’hébergement touristique comme moteur essentiel de l’économie québécoise, en misant sur l’innovation 

et la durabilité pour offrir une hospitalité de classe mondiale est notre raison d’être. 

 

À propos de l’AHGM 

Fondée en 1949, l’Association hôtelière du Grand Montréal est la porte-parole de l’industrie hôtelière du 

Grand Montréal. Avec dans ses rangs une centaine d’établissements hôteliers totalisant près de 19 000 

chambres, elle soutient, représente, valorise et mobilise les acteurs de son industrie dans une perspective 

de développement durable. 

 

À propos de l’AHRQ 

L’Association hôtelière de la région de Québec (AHRQ) regroupe plus de 200 établissements d’hébergement 

situés sur le territoire de la région de Québec et de la Rive-Sud. Les membres de l’Association hôtelière de 

Québec offrent plus de 15 000 chambres et emploient 6 500 personnes dans leurs différents 

établissements. L’AHRQ a été fondée en 1965 et représente plus de 95 % des établissements 

d’hébergement de Québec. 
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